
 

La Charte sur  
l'Environnement  

 

La Fédération cherche à encourager chez ses Associations 
membres une prise de conscience de leurs responsabilités et de la 
nécessité de pratiques saines et respectueuses de 
l'environnement, de façon à permettre au mouvement des 
auberges de jeunesse de jouer son rôle dans la défense de 
l'environnement. Afin de permettre d'atteindre cet objectif, la 
Fédération a sélectionné sept secteurs principaux qui forment la 
base de sa politique écologique. 

 



 

1. Conservation de l'Energie 
Associations will periodically review their use of energy because energy es Associations 
feront un bilan périodique de leur consommation d'énergie puisque la production 
d'énergie est une des causes majeures de l'épuisement des ressources naturelles, du 
réchauffement de l'atmosphère, des pluies acides et des changements climatiques. Elles 
s'efforceront donc d'utiliser le moins d'énergie possible. L'IYHF cherchera à encourager 
l'emploi d'énergie de sources renouvelables et, dans la mesure du possible, à promouvoir 
les projets contribuant à cet objectif. 

2. Recyclage 
Les Associations s'engageront à utiliser des produits totalement ou partiellement 
recyclés chaque fois que cela sera possible. Le tri des déchets tels que le papier, les 
plastiques, les piles, les bouteilles et les boîtes montre ostensiblement aux jeunes et aux 
autres usagers des auberges, que l'on prend soin de l'utilisation des ressources de notre 
planète. Il conviendra de prendre des mesures pour garantir la qualité de l'eau et 
minimiser le gaspillage et les fuites. 

3. Pollution 
Les Associations useront de tous les moyens raisonnables, y compris demander 
l'assistance des pouvoirs publics, pour minimiser la pollution. L'élimination des déchets, 
dont les détritus domestiques, devra s'effectuer en utilisant des méthodes efficaces et 
écologiquement acceptables. 

4. Transport 
Les Associations encourageront l'utilisation des transports publics, là où ils existent. Le 
cas échéant, on s'efforcera de suggérer le co-voiturage. Les auberges devront fournir des 
renseignements complets sur les transports en commun. Les ajistes arrivant en voiture 
seront incités à découvrir la région en utilisant les transports publics ou bien à pied ou à 
vélo. Pour favoriser ceci, il conviendra de fournir des parkings longue durée, dans la 
mesure du possible, à l'auberge ou près de celle-ci. 

5. Nature 
Les Associations apporteront leur soutien à la création de réserves naturelles, de parcs 
nationaux et d'autres zones spécialement désignées conjointement à la protection des 
habitats de la flore et la faune sauvages et à l'usage du public à des fins récréatives. Il 
conviendra pour les Associations de réserver, là où c'est possible, une partie du domaine 
de l'auberge pour y créer une sorte de "jardin sauvage", en faisant pousser diverses 
plantes ou mauvaises herbes associées à l'habitat d'un animal sauvage particulier. 

6. Education Ecologique 
Les Associations envisageront la possibilité éventuelle de faire de certaines auberges des 
centres d'études écologiques. Les Auberges de Jeunesse peuvent être des lieux 
privilégiés pour ceux qui souhaitent recueillir de la documentation sur l'éducation 
écologique (dossiers aux enseignants, prospectus et posters etc.) 

7. Consommation 
Il sera demander aux Associations d'adopter des politiques de gestion et d'achat qui 
tiendront compte des questions écologiques. Nombreux sont les produits qui se 
proclament respectueux de l'environnement; certains revêtiront une importance plus 
grande selon le contexte. Il est donc important que les Associations se maintiennent au 
courant des progrès de la recherche dans ce domaine qui évoluent rapidement. 

De préférence, les matériaux suivants seront à utiliser: le papier recyclé (doit porter le 
logo du "recyclage"), des aliments produits localement, peut-être dans les jardins de 
l'auberge même, des matériaux de construction appropriés, y compris des matériaux 
locaux ou recyclés lorsque c'est économiquement viable et  le strict minimum de 
produits chimiques d'entretien, juste assez pour satisfaire aux besoins d'hygiène et de 
propreté. 
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